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BUREAU




Président : 
Jean-Luc PORCHET

Vice-Président :
Sébastien GAUTHEY
Secrétaire : 
Cathy SIEGENTHALER
Le Président ouvre la séance du Conseil Général du jeudi 6 mai 2021 à 20h00
Le Président remercie Monsieur Brouet de l'Omnibus pour sa présence.

Le Président rappelle qu'il faut être assermenté pour pouvoir prendre part aux décisions du Conseil.
Le Président demande si une modification de l'ordre du jour est demandée.
L'ordre du jour est validé comme suit : 

1. Appel

2. Adoption du procès-verbal du 10 décembre 2020, joint à la présente convocation

3. Assermentation des nouveaux membres

4. a) lettres et pétitions (à faire parvenir à M. Jean-Luc Porchet, Président du Conseil,  

          au plus tard pour le samedi 1er mai 2021) 

      b) communications de la Municipalité

5.   Préavis 01/2021 Réaménagement de la place du village.

6. Divers
 L'ordre du jour est accepté par le Conseil.
1.   Appel

 La secrétaire fait l’appel. 65 membres sont présents, 11 sont excusés et 21 sont absents.

 Le quorum de 33 membres est donc atteint.

Les membres du bureau présents officieront en tant que scrutateurs pour cette séance.

2.   Adoption du procès-verbal du 10 décembre 2020 
Charles Monnier relève une erreur de syntaxe à la page 3. La secrétaire va contrôler et corriger.
Aucune autre modification n'est demandée.
Le procès-verbal de la séance du 10 décembre 2020 est accepté par 59 voix, 
5 abstentions, 0 refus. 
3.  Assermentation des nouveaux membres
Le Président assermente 7 nouveaux membres : Soutter Marc, Lavenex Logan, Baudat Caroline, Magistris Marc-Antoine, Gonçalves Amandine, Bovet Tristan et Patrick Siegenthaler
4.   a) Lettres et pétitions

Le Président n’a pas reçu de lettre.
   b) Communications de la Municipalité

André Roch, Syndic, informe que les 3 municipaux en place ainsi que les 2 futurs municipaux se sont réunis la semaine dernière pour la répartition des dicastères. Le choix a été rapidement fait et sera présenté aux citoyens dans le prochain Arnex-info ainsi que sur le site de la commune.
Bernard Bovet, Municipal, informe le Conseil qu'ils ont mandaté le bureau Christe & Gygax pour le projet de stationnement communal.
5.  Préavis 01/2021 Réaménagement de la place du village
Bernard Bovet, Municipal, lit le préavis 01/2021 relatif au projet de réaménagement de la place du village. Le préavis concerne le RC278 C-S Route d’Orbe et Route de Pompaples pour le réaménagement des chaussées, carrefours, place du village, de ses équipements et de l’aménagement urbain. Le Municipal rappelle qu’en juin 2016, la Municipalité a élaboré un cahier des charges pour le présent projet et a mandaté l’entreprise Christe & Gygax Ingénieurs Conseils SA. Les directives étaient : 

- Sécurité du cheminement des piétons

- Sans unique ruelle de l’Eglise

- Marquage des places de parc


- Arrêts de bus

- Priorité de droite aux carrefours


- Aménagement public et espaces verts

- Déplacement de la prise d’eau


- Eclairage public

En 2018, l’avant-projet a été présenté lors de 2 séances aux habitants et plusieurs séances aux riverains. Les remarques et souhaits relevés ont été pris en compte.

En 2020, le projet a été déposé à la DGMR et a été préavisé positif et conforme.

Le 21 août 2020, le dossier d’enquête public a été déposé.

Le 20 septembre 2020, une opposition collective est déposée avec le souhaite qu’un passage piéton soit inclus dans le projet à la rue de la Gare, à hauteur du magasin. La Municipalité a approuvé et appuyé la requête. Le complément d’enquête a été déposé auprès de la DGMR, et la demande est acceptée.

Le 24 mars 2021, l’opposition a été soulevée après présentation aux opposants du dossier d’enquête.

Les travaux devraient débuter en été 2021 pour 1 année, lesquels seront supervisés par DTP SA Bureau d’Etudes et par la Municipalité.

Le montant total des travaux, selon soumissions, s’élève à CHF 1'530'000.--, réparti selon les différents postes, soit : 

- routes CHF 968700.—(63.3%)


- Eau potable CHF 101000.—(6.6%)

- Eclairage CHF 64600.—(4.2%)


- Places de parc CHF 395700.—(25.9%)

Le financement étant de : 

- Subvention de la DGMR CHF 164000.—

- Emprunt auprès d’institution financière 
  
  CHF 1000000.--

- Subvention de l’ECA CHF 16000.--               

- Liquidités courantes CHF 350000.—

En conclusion, la Municipalité est convaincue que le projet correspond à l’attente des citoyens et demande aux Conseillers de l’autoriser à effectuer les travaux de réaménagement de la place du village, de lui accorder un crédit d’investissement de CHF 1'530'000.—et de l’autoriser à contracter un emprunt de CHF 1'000'000.—et d’amortir comptablement l’investissement sur 30 ans. Elle demande également d’autoriser la levée d’oppositions en octroyant le permis de construire et de décharger la commission de son mandat. 
Cédric Bovet, rapporteur de la Commission sur le préavis 01/2021 relatif au projet de réaménagement de la place du village, informe l’assemblée que la Commission a étudié le plan de financement ainsi que le projet de mise à l’enquête, sur la base des éléments remis par André Roch, Syndic, et Bernard Bovet, Municipal, en charge du dossier.
La Commission rappelle que le projet a été présenté à la population ainsi qu’aux riverains et qu’il a été mis à l’enquête publique qui a donné lieu à des oppositions qui ont été levées.
Il rappelle qu’il n’y pas que la place qui est concernée par le projet mais également la route de Pompaples, route de Bofflens, route d’Orbe, rue de la Gare, ruelle de l'Eglise et ruelle de la Riaz. Il est également prévu de remplacer les conduites d’eau et d’évacuation des eaux claire.
La surélévation de l’arrêt de bus situé à la rue de la Gare ne sera pas réalisée avec ce projet mais mis en conformité en même temps que celui de la gare.

Au sujet du financement décrit dans le préavis, le montant de CHF 180000.—de subventions à recevoir a été calculé selon des pourcentages usuels. Pour obtenir ces subventions, les travaux doivent être exécutés conformément aux normes et exigences de la DGMR et de l’ECA. Le financement de CHF 350000.—sur les liquidités est correct, le fond de réserve « investissements futurs » étant doté de CHF 410000.--. Le financement de CHF 1'000'000.—contracté auprès d’une institution financière est correcte. A noter que le fond de réserve ne peut pas être utilisé pour des travaux routiers. La liste des emprunts de la commune s’élève à CHF 3'420'250 au 31.12.2020. Le plafond d’endettement décidé pour la commune se monte à CHF 8'300'000.—pour la période 2016-2021. Si ce projet est réalisé, notre endettement se monterait à CHF 4'420'250.--, augmentant les charges annuelles à CHF 43000.—environ.  

La Commission relève divers points sur le devis estimatif de CHF 1'530'000.—établi par le bureau d’études DTP SA. - Le devis pour les travaux de génie civile de CHF 995000.— lui paraît correct. A noter que selon la société Ertec SA, la superstructure, fondation comprise, doit être reprise pour être aux normes. – Le devis pour les travaux d’appareillage pour l’eau de CHF 45000.—est correct, au vu des plans examinés. – Le devis pour les travaux d’éclairage public de CHF 34000.—est au correct, au vu des plans examinés – Le devis pour les travaux de marquage de CHF 18000.-- est au correct, au vu des plans examinés. – Le devis pour les travaux d’arborisation et mobilier urbain de CHF 42000.—lui semble un peu élevé au vu des plans mais la prudence est de mise. – Le mandat d’ingénieur est de CHF 85000.—et représente le 7.5% du montant du sous-total, ce qui lui semble correct. – Le devis pour les travaux de cadastre sous-terrain de CHF 4200.—lui semble correct vu qu’il n’y a pas beaucoup de conduites touchées. – Le devis pour les travaux géométriques de CHF 16500.—lui semble correct même si la Commission n’a pas beaucoup d’expérience en la matière. – Le devis pour les honoraires du suivi archéologique de CHF 43500.—semble élevé mais la DGMR impose que des relevés se fassent pendant les travaux. Selon le bureau DTP, il s’agit d’un prix  plafond, sauf si on venait à découvrir des trésors et là, un nouveau point serait fait avec l’Etat de Vaud. La suite des travaux serait à charge de la commune et ferait l’objet d’un autre crédit. – Les prestations complémentaires éventuelles devisées à CHF 12400.—sont là pour les heures passées avec d’autres mandataires, assistance technique, séances avec les propriétaires bordiers. Le montant lui semble correct. – Le poste divers prévoyant un montant de CHF 35000.—est prévu pour tout ce qui est publications, assurance, contrôle des collecteurs, constats photos, indemnités diverses, variations économiques et représente le 2.5% du montant total, ce qui semble correct. – Le poste imprévu prévoit un montant de CHF 90000.—et représente 7% du montant total ce qui lui semble faible mais au vu du montant de  CHF  35000.--, on arrive à 10% du montant total, taux usuel selon le bureau DTP. La somme de tous ces postes représente un montant de CH 1'530'000.—TTC.

Après l’étude du rapport de la DGMR, pour la mise à l’enquête du projet, la commission relève : - La DGMR demandait que la fontaine soit gardée à l’endroit actuel pour conserver sa mise en valeur, ce à quoi La Municipalité a répondu qu’elle avait l’intention de la déplacer, l’emplacement actuel n’ayant pas de valeur historique. La Commission approuve la décision de la Municipalité. – La DGMR indique que le remplacement des conduites d’eau ne peut, en principe, pas être inclus dans la procédure concernant les autres infrastructures projetées. Elle accepte tout de même sous certaines conditions. La Commission trouve normal d’avoir intégré ces travaux d’eau au projet. - La DGMR relève le risque de pollution phonique avec le revêtement prévu et demande une étude du bruit. La Municipalité va s'appuyer sur le rapport d'un bureau technique. Le bureau DTP a informé la Commission que le choix de revêtement était fait par rapport à sa durabilité, le coût étant le même qu'un autre revêtement. La Commission recommande à la Municipalité de régler ce point avec le voyer et la DGMR. - La Commission s'est penchée sur la visibilité aux carrefours et demande à ce que l'angle Rte de Bofflens ne soit pas trop arborisé. - Contrairement aux conseils de la DGMR, La Municipalité a décidé de marquer les passages piétons, ce que la Commission approuve. - La DGMR conseille de marquer les priorités au sol dans le carrefour ruelle de l'Eglise/route d'Orbe/rue du Vignoble, pour la sécurité. La Commission relève qu'effectivement une réflexion attentive s'avère nécessaire même si un changement de signalisation peut se faire par la suite. 

Un complément d'enquête a été fait pour un passage piéton à la rue de la Gare, en face du magasin. La Commission prie toutefois la Municipalité de demander au propriétaire du bâtiment du Toucan de déplacer ou supprimer les 2 places de parc situées au Nord-Est du bâtiment qui empêchent une bonne visibilité.

La Commission n'a pas abordé la question du nombre de places de parc publiques, ceci faisant l'objet d'une étude et rapport séparé. Le réaménagement de la place aura toutefois un impact sur la question.

La Commission demande à la Municipalité de prévoir de mettre les dernières lignes électriques du centre du village en terre. Elle demande aussi de prévoir le prolongement de la conduite des fontaines jusqu'au nouvel emplacement, chose qui n'est pas notifiée sur le plan de mise à l'enquête. Elle rappelle également que la Municipalité peut nommer une Commission pour l'aider à suivre le projet.

En conclusion, la Commission propose au Conseil d'autoriser la Municipalité à effectuer les travaux de réaménagement de la Place du village conformément au préavis municipal présenté.

Le Président demande s'il y a des questions ou remarques.

Anne Folens relève que le poste "Places de parc" pour 25% du budget lui a paru élevé. La dénomination du poste aurait pu être plus complète pour en comprendre le coût. André Roch, Syndic, répond que c'est une question comptable. Sans cette dénomination, ils ne pouvaient pas utiliser le fond de réserve. Anne Folens comprend mais insiste sur le fait que pour le Conseil, une dénomination plus précise dans le préavis aurait été la bienvenue.
Philippe Glayre informe qu'il s'oppose au projet malgré qu'il y a 20 ans, il était dans ceux qui avaient lancé le projet. Il estime que ce projet aurait dû être mené avec la population. Il n'y a pas eu assez de communication de la part de la Municipalité auprès du Conseil et de la population. De plus, ajouter un tel investissement suite au projet déjà réalisé de Bulande, deux projets sans rendement direct, ça ne lui parait pas raisonnable. D'autre part, il relève que la Commission de Gestion et Finances n'a pas été consultée. Il estime que le projet manque d'ambition et suggère d'arborer une variante plus légère. Par exemple, sans déplacer la fontaine. Les frais pourraient être divisés par deux en travaillant "au pinceau". Ce serait ainsi plus facile à adapter. Bernard Bovet, Municipal, répond qu'on peut toujours mieux communiquer. Toutefois, il y a eu 2 séances publiques et personne n'a fait d'opposition à l'enquête, si ce n'est pour le passage piéton. La Municipalité n'aurait pas pu prendre en compte 700 avis différents. Ils peuvent bien sûr tout revoir et recommencer mais après 20 ans, il lui semble que le projet a été assez approfondi. Pour ce qui est du financement, il rappelle que le Battoir s'autofinance entièrement. Cédric Bovet précise que la Commission s'est penchée sur le rapport faisant état du sol de la place. Le revêtement est en très mauvais état et c'est un des postes les plus importants.
Jean-Daniel Gauthey demande à la Municipalité s'ils ont pensé à mettre la Ruelle de l'Eglise piétonne. Il a trouvé que la période pendant laquelle elle a été piétonne, en raison du bâtiment en rénovation, était un bon exemple. Bernard Bovet, Municipal, répond que cette rue a été longuement réfléchie et la mettre piétonne était une des idées. Pascal Christe confirme qu'ils ont beaucoup réfléchi à la meilleure option pour cette rue et celle qui a été choisie est le sens unique. En la mettant piétonne, le risque était que les riverains puissent arriver d'en-haut et d'en-bas augmentant le danger. A noter qu'avec le nouveau projet, les véhicules auront meilleurs temps de prendre la route de Pompaples, ce qui diminuera le trafic. Toutefois, une modification peut encore être faite. Il revient également sur la remarque de Philippe Glayre et relève que le projet aurait pu être plus ambitieux mais la parcelle du bâtiment du Toucan a été une grande contrainte.

Victor Larpin relève que l'îlot placé provisoirement à l'entrée de la route du Vignoble était un bon exemple. Les voitures étaient ainsi obligées de ne pas couper le contour. Bernard Bovet, Municipal, confirme. Toutefois, il était difficile de prendre le contour sans mordre l'îlot ou les pavés du trottoir. Jean-Jacques Monnier habitant en face a effectivement constaté que les véhicules mordaient régulièrement le trottoir, un danger pour les piétons. 

Tristan Bovet estime que de laisser passer les vélos à contre-sens dans la ruelle de l'Eglise est dangereux, c'est, à son avis, une erreur. Pascal Christe confirme les faits et ça a, d'ailleurs, été une remarque du Canton.
Pierre Lavenex revient sur les remarques de Philippe Glayre. Il estime que le projet manque de réflexion, tenant compte qu'il date de 20 ans. Pascal Christe répond que le projet n'est pas mal ficelé car il est en travail depuis 2 ans. Il y a tout de même eu 2 séances d'information. Pierre Lavenex répond que les limitations données par la Municipalité en sont peut-être la raison.

Charles Monnier en a raz le bol. Il est voisin de la place est bénéficie des dernières conduites du village en Eternit et des écoulements datant des années 50. Pourquoi encore reporter le projet ?

Charles-Louis Morel trouve que le projet est bien ficelé. Il ne faut pas toujours reporter… Il faut y aller… Il est évident que le plan de stationnement devra tenir compte de la nouvelle place.

Bernard Bovet, Municipal, confirme qu'il y aura des places de stationnement. Le réaménagement ne prendra pas beaucoup de place. Si le projet ne convient pas, il est tout à fait possible de s'arrêter là.

Jean-Jacques Monnier demande ce qu'il en est du trottoir à la route de Pompaples. Pascal Christe répond que le trottoir sera le long de chez "anciennement Pascal Maccaud". C'est trop étroit pour en mettre un de chaque côté. Pour les  piétons marchant du côté gauche de la route, ils pourront traverser au nouveau passage piéton situé à route de Pompaples, pour continuer sur le trottoir droit. Il précise qu'il n'a pas été possible de placer un passage piéton en face de l'ancienne laiterie car, selon les directives du Canton, il n'y a pas assez de piétons et de circulation.

Pamela Banta Lavenex relève qu'il était difficile de se faire une idée du projet avec le préavis et sans le rapport de Commission. Des informations importantes manquent, tel que combien est investi pour les conduites, pour le parking…etc. Bernard Bovet, Municipal, répond que tout figure sur le rapport de Commission. La Municipalité est obligée de mettre certains postes sous certains comptes en raison de la péréquation. Pamela Banta Lavenex fait remarquer qu'ils auraient dû chiffrer les frais plus précisément pour que ce soit compréhensible pour le Conseil.

Il n'y a pas d'autres remarques ou questions. L'assemblée vote.

Acceptez-vous le préavis 01/2021 Réaménagement de la place du village ?
Pour: 59
Contre: 9
Abstentions: 3
Bernard Bovet, Municipal, remercie le Conseil pour la confiance apportée au projet.
6. Divers

Le Président rappelle le prochain Conseil du 10 juin à la Grande-Salle et celui du 9 décembre, à Bulande, on l'espère.
Il rappelle également que le bureau recherche toujours un vice-président pour remplacer Sébastien Gauthey. Il apporte quelques explications au sujet des tâches du vice-président et rappelle qu'il reste à disposition pour tout renseignement.

Martine Barclay demande à quoi en est le postulat pour le refus de construire une antenne téléphonique. Reynold Michel, Municipal, répond que des informations à ce sujet seront communiquées au prochain  Conseil. A ce jour, ils n'ont pas eu de nouvelles de Sunrise.

Charles Monnier revient sur les cunettes et leur implication dans la circulation. Pascal Christe répond qu'une ou deux rangées de pavés ne coupe pas la priorité. La priorité de droit est à appliquer.
Nicolas Bovet revient sur le radar pédagogique posé, en son sens, dans le mauvais sens. On lui avait dit qu'il serait déplacé. Chose qui n'a pas été faite à ce jour. Bernard Bovet, Municipal, répond qu'il n'y a pas beaucoup de dépassement de vitesse à cet endroit, chose vérifiée avec le radar de la police. Une fois, ils ont d'ailleurs demandé à la police de le placer devant chez Nicolas Bovet, au lieu de devant le cimetière comme habituellement. Mais n'ont pas l'autorité sur les choix de la police. Ils vont voir pour le déplacer, également à la route de Pompaples, mais c'est compliqué pour l'employé communal.

Jean-Louis Monnier informe le Conseil que l'Abbaye aura bien lieu du 10 au 12 juillet et qu'il est toujours possible de tirer le frein à main selon l'évolution sanitaire due à au COVID. Il s'agira de l'édition 2020 + 1. 

Le Président clôt la séance à 21H30.
Le Président
                                           
La Secrétaire

Jean-Luc Porchet                                     
Cathy Siegenthaler
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